


LISTE DE CONTRÔLE POUR LA PRÉVENTION DU VIH
POUR LES DEMANDES AU FONDS MONDIAL, CYCLE DE SUBVENTIONS 8 (2026-2028)
MODE D’EMPLOI
Cette liste de contrôle est conçue comme un guide et un outil d’auto-évaluation destiné aux personnes qui préparent des demandes de financement auprès du Fonds mondial pour le cycle de subventions 8 (CS8, 2026–2028) dans une perspective de prévention du VIH. Elle est structurée de manière à refléter le formulaire de demande d’examen complet du CS8, afin que les groupes de rédaction puissent l’utiliser parallèlement à la demande. 
Il n’est pas nécessaire de répondre à toutes les questions. Si le temps est limité, la liste de contrôle « Top 10 » peut être utilisée pour un examen rapide.

Toutes les questions doivent être lues à la lumière des Directives de priorisation du VIH pour le GC8 (Fonds mondial, avril 2026), qui définissent les éléments essentiels du programme, les seuils de population et les considérations d’efficacité qui sous-tendent les investissements du GC8. Des références à des pages spécifiques de ces directives sont fournies le cas échéant.
LISTE DE CONTRÔLE « TOP 10 » POUR LA PRÉVENTION DU VIH DANS LES DEMANDES AU TITRE DU GC8
1. Alignement sur les stratégies nationales. La demande de financement est-elle alignée sur les stratégies ou les feuilles de route nationales en matière de prévention du VIH ? En l’absence de plan, la demande est-elle alignée sur le Cadre mondial d’accès à la prévention du VIH à l’horizon 2030 ?
2. Interventions à fort impact. Les interventions de prévention du VIH sélectionnées ont-elles un fort impact compte tenu du contexte national et de l’épidémiologie ? Les interventions sont-elles conformes au Manuel du cadre modulaire GC8 et aux Directives de priorisation du VIH du GC8 ?
3. Éléments essentiels des programmes financés à une échelle suffisante. Les cinq éléments essentiels des programmes de prévention du VIH (préservatifs et lubrifiants, PrEP/PEP, réduction des risques, circoncision masculine volontaire, dépistage et traitement des IST) sont-ils financés à une échelle suffisante ? Si ce n’est pas le cas, est-ce dû à des ressources limitées ou à une décision délibérée de hiérarchisation – et dans ce dernier cas, existe-t-il des preuves d’un impact plus important ailleurs ? Voir également Soutenir la hiérarchisation dans le contexte des coupes budgétaires consacrées au VIH | GPC 
4. Résultats définis. Les résultats en matière de prévention du VIH sont-ils clairement définis et quantifiés ? Les activités prioritaires contribuent-elles directement et efficacement à ces résultats ?
5. Objectifs ambitieux en matière de couverture, de résultats et d’impact. Les objectifs sont-ils ambitieux, conformes aux engagements des pays et à la Stratégie mondiale de lutte contre le sida 2026-2031 ?
6. Analyse du rapport coût-efficacité. Existe-t-il une analyse du coût par nouvelle infection par le VIH évitée pour différentes populations et interventions ? La demande évite-t-elle les interventions non ciblées et à faible impact sans différenciation par population ou niveau de risque ? Les hypothèses de coûts pour les programmes de prévention du VIH sont-elles conformes aux directives de l’ONUSIDA et raisonnables par rapport aux références ?[footnoteRef:1]  [1:  Envisagez d'utiliser l'outil d'estimation des besoins en ressources de l'ONUSIDA destiné aux pays] 

7. Interventions de prévention optimisées, adaptées et intégrées. Les possibilités d’intégration des interventions de prévention du VIH sont-elles maximisées pour garantir l’efficacité et l’efficience, et décrites dans la demande ? Lorsque l’intégration complète n’est pas appropriée (par exemple, certains programmes destinés aux populations clés), la justification et l’approche sont-elles clairement exposées ?
8. Évolutivité pour les populations clés d’ici 2028 dans la limite des ressources disponibles. Les programmes sont-ils évolutifs de manière à ce que, d’ici 2028, un nombre suffisant de populations clés et prioritaires puisse être atteint grâce à des programmes d’intervention à fort impact ? La demande présente-t-elle une feuille de route vers un financement national pour des programmes de prévention durables ?
9. Montant demandé suffisant. Le montant demandé pour la prévention du VIH est-il suffisant, compte tenu des antécédents de sous-financement ? Les conditions de cofinancement sont-elles remplies si elles s'appliquent (par exemple, un investissement d'au moins 1:1 dans la prévention) ? Les engagements nationaux et de cofinancement sont-ils pris en compte ? 
10. Dispositifs de mise en œuvre appropriés impliquant la société civile. Les dispositifs de mise en œuvre sont-ils adaptés à une mise en œuvre efficace, notamment en ce qui concerne le rôle de la société civile, des organisations communautaires et des organisations dirigées par les populations clés dans les programmes de sensibilisation ?

SECTION 1. CONTEXTE ET PRIORITÉS DU PAYS
Correspond à la section 1 du formulaire de candidature (Contexte et priorités du pays).
1.1  Mises à jour du contexte national (formulaire de candidature Q1.1.A)

Contexte épidémiologique (VIH)
· Le résumé du pays inclut-il des estimations de la taille des populations clés et d’autres populations prioritaires par âge et par sexe, ventilées par niveau de risque/incidence du VIH ?
· Les tendances en matière d’incidence et de prévalence du VIH sont-elles décrites – par âge, sexe, zones géographiques infranationales et populations (y compris les sous-populations telles que les HSH qui consomment des drogues, les travailleurs du sexe exerçant en maison close par opposition à ceux exerçant hors maison close) ?
· Les principales sources de transmission du VIH sont-elles analysées à l'aide de données de cohortes primaires, de modélisation mathématique et/ou de triangulation des données ?
· Le résumé reflète-t-il l'importance relative des populations clés dans la dynamique épidémiologique ?
· Les principaux facteurs de risque et de vulnérabilité d'ordre biologique, comportemental et structurel, identifiés par population, ainsi que les inégalités d'accès aux services et leur lien avec la transmission du VIH, ont-ils été analysés ?
Accès aux services de santé (VIH)
· L'accès aux services de prévention du VIH est-il suffisamment pris en compte dans l'analyse de l'accès aux services de santé ?
· Les lois, les politiques, le contexte politique, les normes sociales, les facteurs économiques ou d’autres facteurs structurels qui créent des obstacles à l’accès sont-ils décrits, y compris pour les populations clés et vulnérables ?
· Les stratégies visant à améliorer l'accès par le biais de plateformes publiques, privées ou communautaires – y compris les plateformes en ligne – sont-elles décrites ?
Stratégies et financement du système de santé
· Y a-t-il une référence à une stratégie de prévention du VIH, à un plan stratégique national (PSN) ou à une feuille de route pour la prévention du VIH ?
· Les changements significatifs dans le financement national ou international de la riposte à la prévention du VIH (y compris les coupes budgétaires liées au PEPFAR et autres) sont-ils décrits, y compris pour les populations clés ?
· Le financement national de la prévention du VIH et la complémentarité avec le financement international sont-ils décrits ?
Réponses communautaires et secteur privé
· Le résumé décrit-il la manière dont les communautés sont impliquées dans la gouvernance, la planification, la mise en œuvre et le suivi de la prévention du VIH, y compris le rôle des organisations dirigées par les populations clés ?
· Le rôle du secteur privé dans la prévention du VIH est-il décrit (par exemple, la distribution de préservatifs, l'utilisation des nouveaux médias, la distribution de la PrEP en pharmacie) ?
Leçons apprises
· Les composantes et les approches qui ont eu un impact sur la réduction des nouvelles infections par le VIH sont-elles identifiées et proposées pour être étendues ?
· Les approches programmatiques qui n’ont pas donné de résultats sont-elles identifiées, et des stratégies alternatives sont-elles proposées ?
· Les enseignements tirés de l'approche des populations clés et vulnérables sont-ils décrits ?

1.2  Priorités d'intégration (formulaire de candidature Q1.2)

Les lignes directrices de la GC8 sur la hiérarchisation des priorités en matière de VIH mettent l'accent sur l'intégration des services liés au VIH dans les soins de santé primaires et dans les plateformes de santé sexuelle, reproductive et des adolescents.
· Les mesures concrètes visant à intégrer les services de prévention et de dépistage du VIH dans les soins de santé primaires ou dans les soins de santé sexuelle et reproductive sont-elles décrites et assorties de délais ?
· Les services de prévention du VIH dispensés par le biais des systèmes communautaires, y compris les agents de santé communautaires et les actions de sensibilisation menées par des pairs, sont-ils bien décrits et ciblés ?
· Pour les jeunes : les approches visant à faciliter l’accès des jeunes à la prévention du VIH en utilisant les plateformes existantes de santé, d’éducation et autres sont-elles identifiées ?
· Pour les populations clés : les approches visant à intégrer les services dans des systèmes de santé plus larges de manière  accessible et acceptable et améliorant la durabilité sont-elles décrites ?



SECTION 2. DEMANDE DE FINANCEMENT ET JUSTIFICATION
Correspond à la section 2 du formulaire de candidature (Demande de financement et justification).
2.1.A  Priorités stratégiques de la demande de financement
La demande doit mettre en avant jusqu’à trois priorités stratégiques pour le volet VIH, accompagnées d’une justification faisant le lien avec les lacunes programmatiques et financières. Vérifiez les points suivants :
· Les priorités en matière de prévention du VIH sont-elles énoncées, avec une justification explicite de leur impact au niveau de la population sur l’incidence du VIH ?
· Les priorités sont-elles liées aux lacunes identifiées dans le tableau des lacunes programmatiques, le tableau du paysage de financement et les résultats du dialogue avec le pays ?
· Les priorités sont-elles appropriées compte tenu du contexte épidémiologique du pays et des ressources disponibles ?
2.1.B  Programmation par module (tableau 2) : modules et interventions
     Module VIH : Prévention du VIH
· Les interventions de prévention sélectionnées sont-elles fondées sur des données probantes et conformes aux dernières orientations normatives ?
· Les interventions sélectionnées sont-elles hiérarchisées en tenant compte du contexte épidémiologique et programmatique ? Tenez compte des 5P de la hiérarchisation : personnes, lieu, ensemble de services, plateformes, prix.
· L'approche de prévention repose-t-elle sur une théorie du changement et une chaîne de résultats solides ?
· Les activités sélectionnées contribuent-elles stratégiquement à une intensification des approches pertinentes de prévention du VIH ?
· Assurez-vous que la demande de financement n'inclut pas une série d'interventions non ciblées, à faible impact et non spécifiques (telles que des activités générales de sensibilisation au VIH) sans différenciation par populations clés ou sous-groupes. Celles-ci doivent être déprioritisées. 
· La demande de financement accorde-t-elle une attention suffisante à l'accès à la prévention en dehors des établissements de santé ?
· Des interventions adaptées ont-elles été prévues pour des populations spécifiques, en fonction du contexte national ?

Sélection des interventions et des activités

Gestion du programme de prévention 
· Existe-t-il dans le pays une institution ou un mécanisme solide de gestion de la réponse en matière de prévention (cohérence entre épidémie et réponse, offre et demande, secteurs public et privé, plateformes d’accès et communautés) ? Si ce n’est pas le cas, la subvention répond-elle aux exigences minimales pour une réponse efficace ?
· Pour y parvenir, les fonctions de coordination et de gestion nécessaires à la prévention (par exemple, les fonctions de gestion, le renforcement des capacités) sont-elles décrites et budgétisées ?
· Existe-t-il des plans de gestion visant à intégrer la prévention du VIH dans les soins primaires et les plateformes de santé sexuelle et reproductive ?
· La gestion intégrée de la chaîne d'approvisionnement pour les produits de santé sexuelle et reproductive et de prévention du VIH est-elle décrite et budgétisée ?

Conception centrée sur la personne et communication en matière de prévention (susciter la demande)
· La demande de financement applique-t-elle une approche consolidée, hiérarchisée et efficace de la conception et de la communication en matière de prévention (côté demande) pour aborder les aspects comportementaux de la prévention (plutôt que des approches fragmentées ou axées sur des projets) ? 
· Les actions de communication sont-elles suffisamment axées sur l'aide apportée aux utilisateurs pour comprendre les risques, les options disponibles et l'utilisation durable des moyens de prévention du VIH ? [footnoteRef:2] [2:  Remarque : pour des programmes de communication sur la prévention du VIH adaptés aux réalités des personnes, veuillez vous reporter au  », afin de vérifier si des activités de création de la demande ont été incluses pour les populations clés et prioritaires en fonction de leur contexte d’incidence.] 

· L'investissement couvre-t-il des approches de création de la demande fondées sur des données probantes, notamment :
· L'analyse et la segmentation du marché
· Élaboration/diffusion de communications visant à générer de la demande
· Des partenariats innovants avec les médias, en particulier les nouveaux canaux médiatiques ?

Cinq éléments essentiels du programme
Pour chaque élément essentiel du programme de prévention du VIH, vérifiez dans le tableau suivant si un ensemble complet d'éléments essentiels et d'interventions hautement prioritaires a été sélectionné.[footnoteRef:3]
 [3:  Pour une analyse plus détaillée des composantes spécifiques des programmes, consultez les cinq outils d’auto-évaluation des programmes (PSAT).] 


	Élément essentiel du programme
	Questions clés

	1. Préservatifs et lubrifiants pour les personnes à risque accru
	· L'investissement est-il conçu pour atteindre les populations et les zones présentant une incidence élevée du VIH (avec un financement complémentaire – hors Fonds mondial – pour les besoins en préservatifs et en contraceptifs des autres populations) ?
· Une approche globale du marché est-elle utilisée, impliquant les secteurs du marketing commercial et social ?
· La distribution gratuite par les canaux communautaires est-elle privilégiée sans pour autant supplanter les ventes commerciales ?
· La personnalisation des préservatifs (qui augmente les coûts) et les variations inutiles de produits sont-elles réduites au minimum ?
· L'investissement couvre-t-il les défis liés à l'accès aux préservatifs et à la distribution du dernier kilomètre, en particulier dans les milieux communautaires, y compris des approches telles que :
· L'amélioration des systèmes de chaîne d'approvisionnement axée sur le dernier kilomètre
· Des partenariats innovants avec des distributeurs du secteur privé (par exemple, des entreprises de boissons, des pharmacies, etc.) ?
· Une distribution active visant à générer la demande de préservatifs, initiée par les prestataires et intégrée aux services de santé sexuelle et reproductive (SSR) et de lutte contre le VIH ? 
· La demande de financement inclut-elle des activités de gestion du programme telles que :
· le renforcement des capacités et le soutien au responsable du programme gouvernemental
· La nomination d'un facilitateur de marché ? 

	2. PrEP et PEP pour les personnes à risque accru
	· L'ampleur et la rapidité de la mise en œuvre de la PrEP (y compris les cibles spécifiques en termes de population et de zone géographique) sont-elles suffisantes pour garantir un impact significatif ?
· Les objectifs de la PrEP sont-ils fixés aux niveaux national et infranational sur la base de données épidémiologiques (par exemple, estimations des besoins Spectrum / SHIPP ou PrEP-IT) et accompagnés d'une quantification des ressources ?
· L'efficacité des achats a-t-elle été prise en compte, par exemple en recourant à l'option de PrEP orale la moins coûteuse (TDF/3TC plutôt que TDF/FTC), le cas échéant ?
· La PEP est-elle fournie pour toutes les expositions potentielles au VIH, y compris dans le cadre des soins de santé sexuelle et reproductive et des soins post-viol ?
· Y a-t-il des écarts par rapport aux dernières recommandations de l'OMS ? 
· Des modèles de prestation de services différenciés ont-ils été pris en compte ? (notamment le transfert de tâches, les soins de santé primaires, les modèles privés et communautaires, ainsi que l'utilisation des tests de dépistage rapide du VIH) 
· L'accès à la PrEP est-il ouvert à toutes les personnes qui en font la demande, sans qu'il soit nécessaire de s'identifier à une population spécifique ou de justifier d'une exposition particulière ?
· La gamme de produits de PrEP comprend-elle des options à action prolongée (par exemple, le lénacapavir administré tous les 6 mois, le cabotégravir administré tous les 2 mois) en vue de leur introduction et de leur déploiement à grande échelle ? Les activités de démarrage (enregistrement, lignes directrices, formation, chaîne d'approvisionnement, suivi et évaluation, pharmacovigilance) sont-elles prises en compte ?
· La transmission pendant la grossesse et l'allaitement est-elle prise en compte, y compris l'intégration avec les services de santé maternelle et infantile ?

	3. Réduction des risques pour les personnes qui consomment des drogues
	· La couverture en matière de réduction des risques est-elle suffisamment ambitieuse pour avoir un impact ?
· L'accès à la réduction des risques dans les établissements pénitentiaires prioritaires est-il pris en compte ?
· Des aiguilles et seringues stériles ainsi que du matériel d'injection sécurisé sont-ils fournis par le biais de plateformes accessibles ?
· Le matériel d'injection sécurisé acheté tient-il compte des meilleures données disponibles, des préférences de la communauté et des éléments tels que les seringues à faible espace mort ? 
· Le traitement d'entretien aux agonistes opioïdes (OAMT) (méthadone, buprénorphine) est-il acheté à des prix optimaux et fourni de manière continue ?
· Existe-t-il un cofinancement national pour le TSO, compte tenu des avantages sanitaires, sociaux et économiques plus larges de ce traitement ?
· Des modèles de services différenciés ont-ils été envisagés, notamment la distribution de doses à emporter et la distribution communautaire ?

	4. Circoncision volontaire masculine (CVM) pour les garçons (15 ans et plus) et les hommes
S'applique UNIQUEMENT dans 15 pays prioritaires
	· La VMMC cible-t-elle les garçons de plus de 15 ans et les hommes ?
· L'approche programmatique a-t-elle été repensée en fonction de l'impact potentiel et de la durabilité, compte tenu des nouvelles réalités de financement de la VMMC ?
· La prestation de services est-elle intégrée à travers des approches différenciées (par exemple, en clinique, dans la communauté, à domicile, en établissement, à l'école et dans le cadre d'activités sportives) ?
· Le programme utilise-t-il la VMMC comme point d'entrée vers d'autres services de santé (santé sexuelle et reproductive, MNT, santé mentale) ?
· Couvre-t-il des approches pertinentes et fondées sur des données probantes pour la création de la demande, basées sur la segmentation ?

	5. Dépistage et traitement des IST pour les personnes à risque accru
	· La prévention du VIH est-elle intégrée aux services de prise en charge des IST, en particulier dans les zones à incidence élevée et moyenne ?
· Les services de base en matière d'IST et la prise en charge syndromique des IST sont-ils intégrés aux plateformes de prévention du VIH ? 
· L'investissement de cette subvention dans les IST – le cas échéant – est-il suffisamment ciblé sur les populations qui ont le plus besoin de prévention du VIH (plutôt que de combler les lacunes du programme global de lutte contre les IST) ?
· Le dépistage du cancer du col de l'utérus et la prévention secondaire sont-ils accessibles aux personnes qui ont recours aux services de lutte contre le VIH ?
· Le dépistage et le traitement du VHC sont-ils inclus dans les services de réduction des risques dans les pays où la co-infection VIH/VHC est élevée ?
· Les diagnostics moléculaires des IST coûteux (par exemple, Xpert CT/NG) et le dépistage non ciblé de l'hépatite B sont-ils évités, sauf en cas de justification solide ?




Considérations spécifiques à certaines populations

Pour les populations clés[footnoteRef:4] [4:  Pour les programmes destinés aux populations clés, consultez « ] 

· L'ensemble de mesures a-t-il été conçu et hiérarchisé sur la base de données probantes ? 
· Les programmes de prévention sont-ils suffisamment différenciés pour les différentes populations ?
· La demande de financement donne-t-elle la priorité à des programmes de prévention adaptés aux besoins et préférences spécifiques des populations clés plus jeunes ?
· La demande de financement décrit-elle des approches visant à intégrer les services destinés aux populations clés au sein du système de santé global d'une manière qui soit accessible, acceptable et qui améliore la couverture et la viabilité du programme ?
· Les programmes de prévention sont-ils hiérarchisés en fonction du contexte et de la localisation ?
· Les approches de prévention du VIH sont-elles fondées sur des estimations de la taille des populations clés ?

Pour les adolescentes et les jeunes femmes[footnoteRef:5] [5:  Pour la prévention du VIH chez  de l’ e  adolescentes, les jeunes femmes et leurs partenaires masculins dans les contextes à forte incidence du VIH, veuillez vous reporter à      ,] 

· En ce qui concerne la prévention du VIH chez les adolescentes, les jeunes femmes et leurs partenaires masculins, une analyse des estimations de l'incidence du VIH au niveau infranational a-t-elle été réalisée et le nombre d'adolescentes et de jeunes femmes exposées à un risque élevé d'infection par le VIH a-t-il été établi ? Y a-t-il une référence à l'outil SHIPP ?
· La demande de financement établit-elle une distinction en fonction du niveau de risque des différentes sous-populations, y compris les filles non scolarisées ?
· La demande de financement donne-t-elle la priorité à l'intégration et à la synergie avec les programmes de santé reproductive, maternelle, néonatale, infantile et adolescente, ainsi qu'avec la santé sexuelle et reproductive au sens large ? 

2.1.C  Modalité de paiement en fonction des résultats (PfR) (le cas échéant)
· Si une modalité PfR est utilisée, les indicateurs liés au décaissement (DLI) incluent-ils les priorités en matière de prévention du VIH ?
· Les indicateurs clés de performance (DLI) sont-ils sélectionnés à partir de la liste des indicateurs de base du cadre modulaire GC8 ?
· Existe-t-il un processus fiable de collecte et de vérification des données pour la communication des résultats ?

2.1.D  Approche globale de hiérarchisation
Cette section aborde les questions de hiérarchisation les plus importantes, qui, en matière de prévention, influencent de manière décisive la conception globale de la subvention – et peuvent nécessiter des ajustements dans toutes les autres sections. Il convient donc de les prendre en compte tant au début qu’aux étapes finales de l’élaboration de la subvention.
Méthodologie, critères et parties prenantes
· La méthodologie et les critères de hiérarchisation sont-ils clairement décrits (par exemple, accent mis sur l’impact du VIH, la rentabilité, le rapport qualité-prix, l’attention portée aux populations défavorisées, la faisabilité) ?
· La hiérarchisation repose-t-elle sur une analyse de l’impact des interventions proposées, y compris l’incidence du VIH dans les populations prioritaires et la rentabilité ?
· Les communautés – en particulier les populations clés et vulnérables – sont-elles véritablement impliquées dans la conception de la demande de financement ?
· La demande utilise-t-elle les 5P de la hiérarchisation : personnes, lieu, programme, plateformes, prix ?
Comment la hiérarchisation a-t-elle été adaptée pour le GC8 ?
· La hiérarchisation est-elle adaptée pour refléter les changements dans le paysage du financement de la santé, y compris les perturbations du PEPFAR et les changements dans le financement des donateurs ?
· La demande démontre-t-elle comment les zones géographiques (au niveau infranational) et les groupes de population ont été priorisés afin de maximiser l'impact et de combler les lacunes programmatiques ?
· Existe-t-il une approche de stratification avec une adaptation des interventions au niveau infranational ?
· Les efforts visant à renforcer la coordination entre les systèmes de santé et les systèmes communautaires aux niveaux national, infranational et local sont-ils décrits ?
· La couverture complémentaire provenant d'autres bailleurs de fonds ou du financement national est-elle décrite pour des zones géographiques ou des programmes spécifiques ?
· Les priorités issues du dialogue avec le pays et les priorités de financement de l'annexe sur la société civile et les communautés sont-elles mentionnées ?
Justification de l'investissement dans la prévention du VIH
· La demande de financement pour la prévention du VIH est-elle alignée sur les populations clés et les populations prioritaires identifiées dans la section « Contexte » ?
· Les interventions de prévention du VIH destinées aux populations, lieux et interventions les plus prioritaires sont-elles couvertes par l'allocation ?
· La demande reflète-t-elle pleinement les besoins prioritaires et les lacunes en matière de prévention du VIH, en couvrant les cinq éléments essentiels du programme ?
· Les ressources allouées à la prévention du VIH sont-elles affectées à des interventions à fort impact, conformément aux orientations normatives ?
· Les interventions de prévention du VIH sont-elles conçues de manière rentable ? Les modèles de programme s'appuient-ils sur des économies d'échelle ?
2.1.E  S'appuyer sur les investissements existants
· La demande décrit-elle comment les investissements proposés s'appuient sur les investissements existants et les programmes financés par des sources nationales et externes ?
· Si des systèmes spécifiques à une maladie ou autonomes (non intégrés) sont demandés, existe-t-il une explication et un plan de viabilité ?
· La part de la subvention consacrée à la prévention a-t-elle changé par rapport à la subvention actuelle ?
· L'investissement proposé repose-t-il sur une analyse des lacunes programmatiques et financières ?
· L'investissement, combiné aux autres financements disponibles, vise-t-il à allouer au moins 25 % à la prévention, comme le propose la Coalition mondiale pour la prévention ?
2.2  Fonds de contrepartie (le cas échéant) (Formulaire de candidature Q2.2)

Suivez les instructions générales du Fonds mondial et assurez-vous de la cohérence avec le financement catalytique lié à la prévention du VIH. Il existe des fonds de contrepartie pour les investissements catalytiques pertinents pour la prévention intégrée du VIH dans 9 pays (Eswatini, Kenya, Lesotho, Malawi, Mozambique, Nigeria, Ouganda, Zambie et Zimbabwe). Confirmez les modalités des fonds de contrepartie avec l'équipe nationale du Fonds mondial.

· L'impact des investissements antérieurs dans les fonds de contrepartie liés à la prévention est-il décrit ?
· Toutes les exigences de la 8e Assemblée générale (GC8) relatives aux fonds de contrepartie liés à la prévention du VIH sont-elles respectées et énoncées dans la demande ? 

SECTION 3. DURABILITÉ, FINANCEMENT NATIONAL, COFINANCEMENT ET MOBILISATION DES RESSOURCES
Correspond à la section 3 du formulaire de demande.
3.1  Durabilité (formulaire de candidature Q3.1)
La demande doit expliquer en quoi la demande de financement répond aux défis de durabilité et de transition dans la riposte à la prévention du VIH.
· Les principaux défis financiers et programmatiques en matière de durabilité de la prévention du VIH sont-ils identifiés (par exemple, le financement des systèmes communautaires, la durabilité de la société civile, l’intégration de la prévention du VIH dans les soins primaires ou les services de santé sexuelle et reproductive, l’intégration de la PrEP et les coûts de mise en œuvre, la transition de la protection sociale pour les adolescentes et les jeunes femmes) ?
· Existe-t-il des preuves d’un accroissement des investissements nationaux dans la prévention du VIH, y compris la mise en place de mécanismes de contrats sociaux pour les activités communautaires ?
· La demande soutient-elle une voie de transition vers un financement national des programmes de prévention durables, conformément au changement stratégique de la GC8 sur les voies de transition ?
· Des considérations spécifiques relatives à la viabilité des différents volets de la prévention sont-elles prises en compte (financement durable, capacité de gestion de la riposte nationale, intégration, capacités au niveau infranational, capacités de la société civile) ?
· La prévention du VIH figure-t-elle dans les plans nationaux de durabilité et de transition ?
· Cette demande soutient-elle les réformes d'intégration pertinentes, telles que l'intégration de la prévention du VIH dans les soins primaires, les services de santé sexuelle et reproductive ou les programmes de santé communautaire ?
3.2  Financement national et cofinancement (formulaire de demande Q3.2)
Progrès réalisés concernant les engagements de cofinancement du GC7
· Les dépenses nationales au titre des engagements de cofinancement de la GC7 sont-elles décrites ?
· Les interventions de prévention du VIH qui ont été ou qui sont prévues pour être financées au niveau national sont-elles décrites ?
· Si les engagements de cofinancement pris lors de la 7e Conférence des Parties (GC7) n'ont pas été pleinement respectés, les obstacles sont-ils expliqués et les mesures prises décrites ?
Engagements de financement national et de cofinancement dans le cadre de la GC8
· Y a-t-il une description des tendances attendues en matière de financement national pour la prévention du VIH dans le GC8 ?
· Les engagements de cofinancement prévus dans le GC8 sont-ils alignés sur les tableaux des lacunes programmatiques et les tableaux du paysage de financement ?
· Y a-t-il une description des déficits de financement restants en matière de prévention du VIH et de la manière dont ceux-ci seront comblés ?
· Les mécanismes de suivi et de reporting des dépenses de santé et des engagements de cofinancement sont-ils décrits ?
· Les besoins des programmes de prévention du VIH non couverts par les investissements combinés du Fonds mondial et nationaux ont-ils été identifiés, avec des plans pour la mobilisation de ressources supplémentaires ou l'amélioration de l'efficacité des programmes ?
3.3  Financement innovant (formulaire de candidature Q3.3)
· Si des mécanismes de financement innovants sont en place (par exemple, financement mixte, Debt2Health, contrats sociaux pour la prévention communautaire du VIH), intègrent-ils suffisamment la prévention ?
· Le financement innovant complète-t-il et renforce-t-il le financement national de la prévention du VIH, y compris pour les systèmes communautaires ?

SECTION 4. MISE EN ŒUVRE
Correspond à la section 4 du formulaire de candidature.
4.1  Modalités de mise en œuvre (formulaire de candidature Q4.1)
La demande doit identifier tous les bénéficiaires principaux (BP) et les sous-bénéficiaires (SB).
· Les modalités de mise en œuvre des différentes composantes de la prévention du VIH s’inscrivent-elles dans une stratégie nationale cohérente de renforcement du programme ?
· Des mécanismes d’examen périodique des progrès et de résolution des problèmes en matière de prévention du VIH sont-ils en place aux niveaux national et décentralisé ?
· Les PR et SR de la société civile sont-ils inclus afin de permettre l’accès à la prévention du VIH pour les populations prioritaires ?
· Le rôle que joueront les organisations communautaires et dirigées par la communauté est-il décrit ? 

· Les priorités de la demande de financement contribuent-elles à renforcer le système national pour les fonctions dirigées par la communauté dans la réponse globale de prévention ?
· Les organisations dirigées par les populations clés sont-elles impliquées dans la mise en œuvre des programmes de prévention destinés aux populations clés, en tant que partenaires de mise en œuvre (PR) et/ou bénéficiaires (SR) ?
· Les modalités de mise en œuvre tiennent-elles compte des obstacles au rôle des organisations dirigées par la communauté dans la conception et la prestation des services, y compris les obstacles à l'accès au financement ?
· Si des ONG internationales, des agences des Nations Unies ou d'autres PR internationaux sont proposés, existe-t-il un plan et un calendrier pour le transfert de capacités vers les institutions nationales ?
Changements par rapport aux modalités de mise en œuvre du GC7
· Les changements apportés aux modalités de mise en œuvre par rapport aux subventions actuelles de la GC7 sont-ils décrits ?
· Ces changements comblent-ils les lacunes des performances passées et répondent-ils aux besoins découlant des changements contextuels (y compris les perturbations du PEPFAR) ?
· Les changements comprennent-ils des mesures visant à améliorer l'efficacité (par exemple, réduction des coûts de gestion des programmes, supervision à distance, partage des tâches dans la mise en œuvre des activités de prévention) ?
4.2  Principaux risques et mesures d'atténuation (formulaire de candidature Q4.2)
Le Fonds mondial identifie les domaines de risque suivants qui doivent être pris en compte pour la prévention du VIH :
· Approvisionnement et gestion des produits de santé liés à la prévention (préservatifs, produits de PrEP, fournitures de réduction des risques, kits de CMMV) et activités liées aux laboratoires.
· Flux de données provenant des points de prestation de services communautaires.
· Crises liées aux droits de l’homme ayant un impact sur la mise en œuvre des programmes de prévention du VIH et l’accès des populations clés.
· Conflits, catastrophes et chocs (y compris ceux liés au climat), insécurité alimentaire et autres urgences humanitaires ayant un impact sur les services de prévention du VIH.

Questions supplémentaires spécifiques à la prévention du VIH :
· Les capacités de gestion sont-elles suffisantes pour la mise en œuvre relativement complexe de la prévention du VIH (y compris les plateformes sanitaires et communautaires) ?
· La demande tient-elle compte de la courte période de mise en œuvre de trois ans et de la nécessité de rendre rapidement opérationnels les volets de prévention du VIH, y compris les nouveaux produits tels que la PrEP à action prolongée ?
· Des plans et protocoles de sécurité et de préparation aux situations d’urgence sont-ils en place pour les prestataires et les utilisateurs de services de prévention du VIH dans des environnements hostiles ?


ANNEXE 1. LISTE DE CONTRÔLE DES DOCUMENTS
Correspond à l'annexe 1 du formulaire de demande d'examen complet GC8.
Documents examinés par le comité d'examen technique
	Document
	Questions relatives à la prévention du VIH

	Formulaire de demande
	· Le formulaire aborde-t-il clairement la prévention du VIH dans toutes les sections pertinentes ?

	Cadre de performance
	· Existe-t-il un résultat d'impact pour la prévention du VIH (réduction des nouvelles infections par le VIH, réduction de l'incidence du VIH) ventilé par sexe et par sous-populations concernées ?
· Les objectifs de prévention sont-ils ambitieux et conformes à la Déclaration politique des Nations Unies / à la Stratégie mondiale de lutte contre le sida ?
· Des objectifs en termes de résultats et de couverture sont-ils définis pour chaque pilier de prévention (à l'aide de tableaux de bord de prévention du VIH) ?
· Existe-t-il un enchaînement logique clair entre les activités → les réalisations → les résultats → l'impact (réduction de l'incidence du VIH) ?
· Y a-t-il une cohérence entre les quantités relatives aux activités, aux réalisations, aux résultats et à l'impact ?

	Budget détaillé
	· Le volume d'investissement est-il aligné sur les lacunes les plus critiques identifiées ?
· Le budget reflète-t-il les cinq éléments essentiels du programme de prévention du VIH de la GC8 à une échelle suffisante ?
· Les coûts unitaires sont-ils raisonnables et conformes aux prix de référence du marché issus du mécanisme d'achat groupé du Fonds mondial ? (pensez également à utiliser l'outil d'évaluation des besoins en ressources de l'ONUSIDA)

	Tableau(x) des lacunes programmatiques en matière de VIH
	· Des tableaux des lacunes ont-ils été établis pour chaque pilier de la prévention du VIH à l'aide d'indicateurs de couverture pertinents ?
· Les tableaux des lacunes couvrent-ils, par exemple : les populations clés ; les adolescentes et jeunes femmes (AGYW) et leurs partenaires masculins dans les contextes à forte incidence ; les programmes de distribution de préservatifs ; la circoncision masculine volontaire (si pertinent) ; la PrEP/PEP ?

	Tableau du paysage de financement
	· Des tableaux du paysage de financement ont-ils été établis pour les piliers de la prévention du VIH ?
· Un financement complémentaire provenant de sources nationales et d'autres bailleurs de fonds a-t-il été identifié ?

	Demande de financement prioritaire (PAAR)
	· Les composantes PAAR de la prévention du VIH vont-elles au-delà des activités à petite échelle et représentent-elles une intensification cohérente à l'échelle nationale ?
· Des objectifs de couverture supplémentaires concernant les populations et les zones prioritaires sont-ils inclus ?

	Priorités de financement de la société civile et des communautés
	· Les priorités en matière de prévention du VIH identifiées par la société civile et les communautés sont-elles reflétées dans la demande de financement ?

	Plan national pour le secteur de la santé et programme(s) national(aux)
	· La demande de financement est-elle alignée sur les stratégies nationales de prévention du VIH et les priorités des plans stratégiques nationaux ?

	Évaluation des obstacles aux services de lutte contre le VIH
	· Les obstacles aux services de prévention du VIH (y compris les obstacles liés aux droits humains, au genre, aux aspects juridiques et structurels) sont-ils identifiés ?
· Les mesures visant à surmonter ces obstacles sont-elles incluses dans la demande de financement ?

	Documentation relative à la durabilité et à la transition
	· La documentation relative à la viabilité aborde-t-elle la prévention du VIH, y compris le financement des systèmes communautaires et la transition des activités de prévention financées par des sources externes ?



Documents évalués par le Secrétariat du Fonds mondial
	Document
	Questions de l'évaluateur sur la prévention du VIH

	Approbation de la demande de financement par le CCM
	· L'approbation par la CCM indique-t-elle l'engagement de la communauté et de la société civile dans les priorités de prévention du VIH ?

	Déclaration de conformité de la CCM
	· La composition du CCM inclut-elle des représentants des populations clés ?

	Preuves de la mise en œuvre des engagements de cofinancement de la 7e Conférence des Parties
	· Existe-t-il des preuves que les engagements de cofinancement en matière de prévention du VIH ont été respectés ?
· Si les engagements n'ont pas été respectés, les obstacles sont-ils expliqués ?



Cette liste de contrôle a été élaborée par la Coalition mondiale pour la prévention du VIH afin de faciliter l’examen des demandes de financement du Fonds mondial pour la prévention du VIH au titre de la 8e Assemblée générale (GC8). Elle doit être lue conjointement avec les Directives de priorisation du VIH pour la GC8 (Fonds mondial, avril 2026), le Manuel du cadre modulaire de la GC8 et les directives normatives pertinentes de l’OMS.
ANNEXE 2. LECTURES COMPLÉMENTAIRES (sélection de ressources)

	Domaine thématique
	Directives
	Outils de planification et de gestion

	Définition des objectifs nationaux, plans et systèmes de prévention​
	· Prévention du VIH 2030. Un cadre mondial d'accès pour des réponses menées par les pays​
(Modèle pour les plans nationaux d'accès à la prévention à l'horizon 2030 à venir)
· Gestion multisectorielle de la prévention du VIH 
(à venir)
	· Soutenir la hiérarchisation des priorités dans le contexte des coupes budgétaires consacrées au VIH | GPC​
· Outils d'estimation des besoins en matière de prévention - La collection​
· ​Outil d'estimation du VIH au niveau infranational dans les populations prioritaires (SHIPP)​

	Transversal
	· Communication en matière de prévention du VIH centrée sur les personnes : approches consolidées pour la création de la demande et les aspects comportementaux de la prévention du VIH​
	· Tableaux de bord nationaux et mondiaux sur la prévention du VIH
· Cinq outils d'auto-évaluation de la prévention du VIH (PSAT)​
· Guide de budgétisation et de planification des ressources pour la mise en œuvre d’interventions virtuelles dans le cadre des ripostes au VIH​

	Populations clés​
	· Lignes directrices consolidées sur le VIH, l’hépatite virale et les IST pour les populations clés​
	· Planification et gestion des programmes de lutte contre le VIH auprès des populations clés​

	Femmes et filles​
	· Prévention du VIH chez les adolescentes et les jeunes femmes – Lignes directrices​
	· Aide à la prise de décision pour les investissements dans les programmes de prévention du VIH chez les adolescentes et les jeunes femmes​

	Hommes et garçons​
	· Les hommes et le VIH : approches et interventions fondées sur des données probantes. Un cadre pour des services de santé centrés sur la personne​
	· Note d'information sur la pérennité des programmes de circoncision médicale volontaire chez les hommes (à venir)

	Programmes de promotion du préservatif​
	· Élaboration de programmes efficaces de distribution de préservatifs : note technique​
	· Guide pratique de l'approche globale du marché pour un accès durable aux préservatifs​

	Prévention par antirétroviraux​
	· Recommandations sur le lénacapavir pour la prévention du VIH et stratégies de dépistage pour la PrEP injectable à action prolongée​
· Outils de mise en œuvre de l'OMS pour la prophylaxie pré-exposition (PrEP) : Module destiné aux prestataires (mise à jour à venir)
	· Outils pour soutenir l'introduction du lénacapavir​
· Plan d'introduction du lénacapavir 
(à venir)





Pour ces ressources :
Guides d'appui aux pays et outils pour le GC8 | GPC

Pour tous les types de ressources sur la prévention du VIH (au niveau national et mondial) :
Bibliothèque de ressources | GPC




